
RESTRICTED 
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS TBT/Notif.94.341 

19 septembre 1994 
DOUANIERS E T L E C O M M E R C E Distribution spéciale 

(94-1878) 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: CANADA 

2. Organisme responsable: Ministère de la santé nationale et du bien-être social 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Aliments 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Modification proposée au Règlement sur les 
aliments et drogues 

6. Teneur: Afin de protéger la santé et la sécurité publiques, la Direction générale de la 
protection de la santé (DGPS) établit des limites maximales de résidu (LMR) pour les 
produits chimiques d'usage agricole en se fondant sur des doses journalières admissibles 
(DJA) établies de façon scientifique. La DGPS fonde ses évaluations de l'innocuité des 
résidus de pesticides dans les évaluations de l'innocuité des résidus de pesticides dans les 
aliments sur un examen critique de toutes les données scientifiques existantes, calcule la 
dose journalière théorique d'un résidu et la compare à la dose journalière admissible 
déterminée d'après les résultats d'études exhaustives et l'application d'un facteur de 
sécurité appropriée. 

Il ressort de l'examen des données existantes que, dans toutes les cultures traitées, la 
quantité de résidus de fénoxaprop-éthyl est conforme à la limite générale de 0,1 ppm 
établie dans le paragraphe B. 15.002(1) du Règlement sur les aliments et drogues. Etant 
donné la possibilité que le bétail soit nourri avec du fourrage ou des cultures traités, on 
propose une LMR de 0,02 ppm pour le lait. 

7. Objectif et justification: Protection de la santé 

8. Documents pertinents: La Gazette du Canada, Partie 1, 27 août 1994, pages 3887-3889 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Non cité 

10. Date limite pour la présentation des observations: 10 novembre 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


